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Monsieur le Prksident, 

La dblkgation algkrienne vous fklicite pour votre election la 
prksidence de la 2"e session du Comitk prkparatoire ri la Confkrence 
d'examen du TNP de 2015 et vous exprime son apprkciation de la 
manikre avec laquelle vous avez mene vos consultations prkparatoires. 

Nous saluons kgalement le travail accompli par votre prkdkcesseur le 
Prksident de la 1"'" session du Comitk prkparatoire 1'Ambassadeur 
dYAustralie, M. Peter Woolcott. 

La dklkgation algkrienne s'associe aux dkclarations faites par 1'Iran et 
la Tunisie au nom, respectivement, des Etats membres du Mouvement 
des Non Alignks w - 6 .  parties au TNF et des Etats membres 
de la Ligue arabe et souhaiterait kvoquer les klkments suivants : 

Monsieur le Prksident, 

La confkrence tenue ri Oslo en mars dernier sur l'impact humanitaire 
des armes nuclkaires a permis de mettre en kvidence, encore une fois, 
les effets dkvastateurs irrkversibles et ri long terme de l'utilisation des 
armes nuclkaires. 

Ces armes nuclkaires contre lesquelles aucun moyen de prkparation 
n'est possible et qui se comptent encore par milliers continuent de 
poser un grave danger A la skcuritk internationale, voir A la survie de 
l'humanitk. 

I1 est indkniable que la seule prkvention efficace contre cette menace 
est le dksarmement nucldaire total, irrkversible, vkifiable et 
transparent. 

Dans les conditions de skcuritk internationale actuelles, cet objectif 
s'avkre aujourd'hui plus que jamais un impkratif urgent. 

Nous plaqons A cet kgard notre confiance dans le TNP en tant que 
pierre angulaire de non-prolifkration et de dksarmement nuclkaires et 
socle de l'utilisation pacifique de l'energie nuclkaire. Sa mise en 



ceuvre int6grale et son universalit6 sont essentielles pour qu'il puisse , 
atteindre ses objectifs. 

Nous que nos d6lib6rations confortent le succ6s qui a marquk la 
Conf6rence d'examen de 2010 et permettent de faire progresser le 
TNP au niveau de ses trois volets. 

L'AlgQie, attach6e a la r6alisation des objectifs du TNP, est 
fermement engag6e en faveur du regime de non-prolifkration et 
d'klimination totale des armes nucl6aires. En sa qualit6 d'Etat partie 
non dot6 de l'arme nuclkaire, elle respecte pleinement ses 
engagements au titre du Trait6 et s'acquitte des obligations qui en 
d6coulent. Elle demande aux Etats parties de faire de msme. 

Monsieur le PrQident, 

Le Trait6 est en proie a de multiples defis. I1 y a lieu de signaler a cet 
I 

kgard le risque de prolifkration verticale et horizontale, la mise en 
ceuvre sklective et dksdquilibrke du Trait6 et le manque de volont6 
politique pour donner effet aux engagements souscrits en mati6re de 
dksarmement nucl6aire et le dkploiement des armes nucldaires dans le 
cadre d'une alliance et de politiques de partage nucl6aire. Ajouter a 
cela le risque que des groupes terroristes acddent aux matikres 
radioactives. 

I1 est important que les Etats parties respectent pleinement leurs 
engagements de non-prolif6ration pour que le Traitk puisse atteindre 
ses objectifs. L'Agence internationale de 1'Energie ztomique de par 
son mandat est investie du r61e de vkrifier le respect par les Etats de 
leurs engagements au titre du Traitk. L'Alg6rie rkitke son soutien a 
1'Agence dans ses activitks pour 6tablir la transparence nkcessaire sur 
les activitks nucleaires des Etats et donner l'assurance que les 
obligations de non-prolifkration sont respecties. 

Par ailleurs, le respect des engagements juridiquement contraignants 
des Etats dotis de l'arme nucleaire aux termes des dispositions de 
l'article I du TNP est primordial. 



Monsieur le Prbsident, 

Si les objectifs de non-proliferation avancent positivement, peu de 
progrks sont malheureusement constates dans la mise en ceuvre des 
engagements pris sur le volet du dksarmement nuclkaire. 

En atteste le blocage persistant des organes multilatkraux censes faire 
avancer le desarmement nucliaire, entre autres, la Conference du 
desarmement. 

Fort prkoccupke de cette situation, Assemblde genkrale a mis en place, 
lors de sa derni6re session, des processus pour explorer les moyens de 
faire avancer les negotiations multilat6rales de desarmement 
nucleaire, traduisant ainsi la priorit6 de cette question pour la 
Communaut6 internationale. Nous souhaitons que ces initiatives 
puissent apporter une impulsion au processus d'examen du TNP. 

Nous nous felicitons des reductions des arsenaux nuclkaires prises 
dans le cadre d'initiatives unilatdrales ou bilaterales. Quand bien 
m&me importantes, ces meswes restent de porthe trks limitke. Les 
Etats dotes, toujours port& par la politique de dissuasion nuclkaire 
datant de la guerre froide, poursuivent la modernisation de leurs 
arsenaux nuclkaires pour sanctuariser leurs skurite et intdrets vitaux 
et ceux de lews allies. 

Pourtant, lgAssemb16e gknerale a dkclark dans sa resolution no 1653 
de novembre 1961 que l'emploi des armes nucleaires et 
thermonucl6aires devrait a r e  consider6 comme une violation de la 
Charte des Nations unies, un agissement contre !es lois de I'humanitd 
et un crime contre l'humanitk et la civilisation. 

Monsieur 4e Prbsident, 

De telles politiques nous eloignent de l'objectif d'un monde affranchi 
de l'arme nuclkaire. Elles risquent d'affaiblir davantage le regime de 
non-proliferation et de desarmement nuclkaires en rompant I'kquilibre 
qui sous-tend le TNP. 



Nous ne devons pas perdre de vue que le fondement du Trait6 qui est 
bas6 sur des engagements mutuels vise asseoir une skcuritk 
collective basie sur la skcuriti non diminuie pour tous et les principes 
knoncis dans la Charte des Nations unies. 

Dans ce cadre, les Etats parties dotis de l'arme nuclkaire sont 
instamment appelis a assumer la responsabiliti qui est la leur de 
s'engager dans la voie d'un rkel desarmement nuclkaire. 11s sont 
appelis A donner effet aux 13 mesures pratiques adopt6es par la 
Confirence d'examen de 2000 et rkaffirmies par la Confirence de 
2010, en particulier l'engagement sans equivoque a procider a 
l'ilimination totale de leurs arsenaux nucliaires aux fins de 
dksarmement nucliaire, conformkment a l'article VI du TNP. 11s sont 
appelQ a traduire riellement dans les faits les mesures identifikes dans 
le Plan d' Action adopt6 par la Conf6rence d'examen du TNP de 2010. 

Nous avons pris note des riunions des Etats dotis de l'arme nucliaire 
pour aborder la mise en ceuvre des engagements de 20 10 en mati6re de 
disarmement. Nous souhaitons qu'ils puissent nous faire rapport de 
mesures concr6tes dans ce sens. 

Monsieur le Prbident, 

Le TNP ne peut atteindre ses objectifs que s'il jouit d'une adhesion 
universelle. Nous reitirons notre appel en direction des pays qui ne 
l'ont pas encore fait de le ratifier en tant que parties non doties de 
l'arme nucliaire. 

Dans ce cadre, la crkation de zones exemptes d'armes nuclkaires est 
une contribution qui participe au renforcement du rdgime de non- 
prolifkration et a la rialisation des objectifs du dksarmement nucleaire. 
Nous nous fklicitons du fait que les r6gions de l'Afiique, de 
1'Amkrique latine et des Caraybes, du Pacifique Sud, de 1'Asie du Sud- 
Est ainsi que de 1'Asie centrale se soient dot6es de Traitis mettant en 
place de telles zones. Nous souhaitons voir ce statut elargi 6 toutes les 
regions du monde. 

Nous regrettons que la region du Moyen-Orient ne bkndficie toujours 
pas de ce statut en raison du refus d'Israel d'adhdrer au TNP et de 



soumettre ses installations nuclkaires aux garanties de l'AIEA, au 
mkpris de la rksolution de la Confkrence d'examen et de prorogation 
du TNP de 1995 et des diverses rksolutions du Conseil de skcuritk et 
de 1'Assemblke gknkrale de 170NU. 

L'Algkrie souligne son attachement a la mise en ceuvre effective de la 
rholution de 1995 pour affranchir cette region des armes nuclkaires et 
de toutes les autres armes de destruction massive. Elle dkplore le 
report injustifik de la Confkrence internationale qui devait se tenir 
l'annke dernihre sur cette question et invite les Etas eco-parrains  de 
la rksolution de 1995 de reunir les conditions nkcessaires pour qu'elle 
se tienne dans les meilleurs dklais. 

Le regime de non-prolifkration et de dksarmement nuclkaires seront 
davantage renforcks par des mesures de protection des Etats non dotks 
de l'arme nuclkaire contre l'emploi ou la menace d'emploi de cette 
arme. 
I1 s'agit la d'un besoin de skcuritk lkgitime des Etats ayant renonck ri 
l'arme nuclkaire pour corriger l'asymktrie skcuritaire induite par le 
TNP en attendant le parachhvement du dksarmement nucldaire. 

I1 importe dhs lors d'accorder des garanties crkdibles et dissuasives 
dans le cadre d'un instrument universe1 juridiquement contraignant 
pour combler les insuffisances du rkgime de garanties actuel. 

Pour 1'Algkrie le droit l'utilisation de 17knergie nuclkaire a des fins 
pacifiques aussi bien knergktiques que non knergktiques est essentiel 
pour les besoins du dkveloppement socio-kconomique. 

La promotion de la coopQation internationale dans le domaine de 
l'utilisation pacifique de la technologic nuclkaire est un facteur 
nkcessaire pour faciliter l'acc6s des pays en dkveloppement aux 
kquipements, matihres et renseignements scientifiques et 
technologiques nkcessaires a l'utilisation pacifique de l'knergie 
nuclkaire. 



Dans ce cadre, I'AIEA par le biais de son programme de coopdration 
technique demeure pour nous le cadre approprid pour promowoir 
l'utilisation pacifique de l'energie nucldaire et de la recherche dans ce 
domaine. 

Merci de votre attention 


